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Amis du Parc Nature] Rég'onal des Préalpes d'Azur




Compte rendu de la réunion 
du Conseil d’Administration de l’association Les Amis du Parc ouverte aux adhérents 
du  1er février 2010  à Gréolières
Etaient présents  

à 12h à la salle des fêtes de Gréolières  : 
Alain Barbagli, Marie-Thérèse Desbuissons, Pierre Fabre, Bertrand Ollivier, René Perier, Christian Mingot, David Ward-Perkins, Célia Nicoletti.

 à 14h  Philippe et Elisabeth Toutée et Geneviève ……
Ordre du jour 
Le président de séance (Pierre Fabre) propose de suivre l'ordre du jour préparé par Tom et envoyé par mèl aux membres du Conseil d'administration à la réserve près que la proposition que chacun exprime ses attentes sur le PNR et les Amis du PNR ainsi que les débats amorcés sur internet sur quel type de société et d'économie, l'association doit promouvoir soit abordé en fin de réunion lorsque la réunion sera ouverte à tous les adhérents : 

1-Les comptes rendus de réunion du Bureau du 21 novembre 2009 et du CA élargi du 19 décembre 2009

2- Programme de notre chargée de mission

3- Questionnaire aux habitants

4- Questionnaire aux adhérents

5-Préparation de la 1ere AG:

6-Questions diverses

7-Réunion ouverte à tous les adhérents
8-Retours sur le débat amorcé sur les choix de société et type d 'économie
Résumé des conclusions

Virginie Vallat annonce qu'elle souhaite démissionner de son poste de secrétaire, trop prise par ses obligations familiales ; pour l'AG un remplaçant doit donc être trouvé.

1-Les comptes rendus de réunion du Bureau du 21 novembre 2009 et du CA élargi du 19 décembre 2009 sont validés.

Il est proposé une procédure de rédaction, validation, diffusion des comptes rendus. Un projet est rédigé puis transmis aux membres présents à la réunion, dans les 5  jours qui suivent la réunion. Après leur validation, le rédacteur intègre les corrections éventuelles, revalide puis diffuse à tous les adhérents. Le webmaster  rend le nouveau compte rendu accessible sur le site internet.

.

2- Programme de notre chargée de mission


Célia est tuteurée par René et Marie-Thérèse, éventuellement  par le Bureau en cas de besoin, en équipe restreinte pour  que les procédures ne soient pas lourdes.

Les discussions portent sur la nature de sa mission (développer le réseau de correspondants et préparer un événement public pour sensibiliser au patrimoine paysager), sur son budget concernant le matériel (ordinateur portable, imprimante-scanner, projecteur), et sur l’organisation des prises de contact dans les communes du territoire (où les Amis du Parc sont peu présents) et où des réunions devront être organisées.  

René rappelle que les actions des Amis du Parc peuvent servir directement au Conseil de Développement (CdD), puisque les vocations des deux associations sont très proches.

Le CdD  qui aura un statut d’association 1901 et dont les modes de fonctionnement ont été approuvé par le SM  entre dans sa phase opérationnelle et l'équipe actuelle constitue de fait le ‘noyau dur du CdD de préfiguration.

Alain se méfie d'un manque de lisibilité et de distinction entre les deux associations , ce qui pourrait nous être préjudiciable.

Il est convenu que les deux associations peuvent travailler en partenariat (comme organiser des réunions de manière associée ou bien, où l'une invite l'autre), tout en marquant clairement la frontière.

Les Amis du Parc ont vocation à une démarche 100% citoyenne et une indépendance totale vis-à-vis du SM. De son coté  le CdD  qui permet aussi, grâce à son autonomie vis-à-vis du SM, une participation citoyenne, est un peu plus institutionnalisé et devra entretenir  des relations étroites et de confiance  avec les élus et les techniciens du SM.

Les deux associations ne doivent pas fusionner car il reste des incertitudes sur les évolutions potentielles de chacune.

Célia remarque que les habitants peuvent se sentir plus à l'aise et en confiance pour participer à l'une plutôt qu'à l'autre selon leurs affinités.

René précise que selon les problématiques traitées, l'une ou l'autre peut être plus adaptée que l'autre.

Les missions et produits finis des Amis du Parc peuvent être mis à disposition du CdD dans la mesure ou les deux structures concourront aux mêmes objectifs.
Il est décidé que Célia rédige un courrier type à envoyer aux maires par courrier postal et électronique pour préparer les réunions d'information et de création du réseau de correspondants.

Des contacts peuvent être pris par téléphone aussi au préalable afin d'identifier les spécificités et  problématiques des territoires de chaque pôle, et d’identifier  des personnes ressources ou les futurs correspondants des Amis du Parc.

Les journalistes et médias devront être contactés.

Des pôles commencent à être identifiés, comme Bouyon pour la zone Le Broc, Les Ferres, Conségudes, Bezaudun,  ou Gilette pour Bonson, Revest, Toudon, Tourette du Château, Pierrefeu, où des actions doivent être menées.

 Christian exprime que les Amis n'ont toujours pas définis leur projet propre, que le périmètre du PNR n'est encore pas assez bien défini et que l'opportunité des élections régionales pour peser sur les choix politiques ne doit pas être loupée, d'où une certaine urgence.

Marie-Thérèse  rappelle que les Amis ne devraient pas se faire prendre par l'empressement dû au calendrier des régionales, et continuer à mener ses actions sans se laisser influencer.

René insiste sur la nécessité de bien identifier les différents territoire du Parc pour bien identifier les pôles du réseau de correspondants quitte à ce que les  pôles se définissent au fur et à mesure des contacts pris et réunions déjà effectuées, en partant des zones du territoire connues et se déplacer de proche en proche.

Rémunération de Célia:

Célia touche seulement une indemnisation de 17,26 euros /j du centre de formation. 

Les Amis peuvent utiliser la subvention pour rembourser les frais au km avec une limite.

Célia se propose de rédiger un journal de bord ce qui permettra outre de justifier des défraiements, de suivre les actions menées par rapport au planning prévisionnel.

Il est pour l'instant arrêté que 3 trajets par réunion peuvent être comptabilisés  ainsi que le matériel informatique (ordinateur, imprimante-scanner, projecteur) pour un montant total maximum de 1200 euros.

Bertrand se renseigne sur la disponibilité de la subvention pour ces frais.

Alain effectue une annonce auprès des adhérents pour trouver éventuellement du matériel d'occasion. Des sponsors peuvent aussi être contactés pour ce matériel.

3- Questionnaire aux habitants:
Concernant le questionnaire aux habitants à diffuser à l'occasion des réunions publiques, celui-ci doit pouvoir donner de l'information sur le PNR (cartes, thèmes..), recueillir des informations sur les habitants, et recueillir des propositions.

Un groupe de travail sur ce questionnaire est à constituer par ceux qui sont motivés et ont des idées.

Les personnes intéressées peuvent se joindre au groupe de travail et contacter René.

4- Questionnaire aux adhérents:

Ce questionnaire élaboré par Christian sera accessible lorsque les adhérents sont invités à vérifier et corriger leurs coordonnées sur le lien « Les Adhérents(gestion) » pose la question des attentes de chacun sur le PNR lui même d'une part et des Amis du parc d'autre part.

René propose que les deux questions suivantes soient ajoutées:

- Adhérez-vous à d'autres associations ? Lesquelles?

- Avez-vous des compétences à apporter ?

Christian met en service ce questionnaire avec les modifications dans la semaine après validation, en effectuant des envois personnalisés et activant le lien sur le site pour pouvoir y accéder à tout moment.

Le fichier adhérent et le questionnaire constitueront une base de données accessible  par seulement quelques administrateurs.

5-Préparation de la 1ere AG:

La date du 20 mars à 14h00 est validée.

Le lieu serait Coursegoules, pour être central sur le territoire, Pierre se charge de contacter le maire et définir les conditions.

Afin  d'obtenir le quorum nécessaire, il est décidé que chaque adhérent recevra une invitation nominative par courrier électronique avec pouvoirs. Chaque adhérent pourra détenir deux pouvoirs en plus de sa voix pour le vote en AG.

Les réponses et pouvoirs devront être renvoyés par voie postale à l'adresse de celui qui sera responsable des envois.

L'annonce de l'AG devra être publiée par voie de presse 15 jours avant la date de l'AG, en confirmant la date et le lieu.. 

Il est décidé de demander à Tom s'il veut bien réaliser l'envoi des invitations, la publication et la réception.

Seraient également invités: les maires des communes ainsi que leurs délégués au PNR, les conseillers généraux et régionaux du territoire.

Pour préparer l'AG, les documents suivants devront être transmis:

budget prévisionnel 2010, bulletin d'adhésion 2010, Etat des comptes 2009, Rapport moral 2009, un appel à candidature pour les élections du Bureau.

Chacun amènera une boisson pour partager et agrémenter la réunion.

Un compte rendu devra être envoyé à Nice-Matin pour publication.

6-Questions diverses
-Marie-Thérèse: Quelle forme l'évènement ou forum publique sur le patrimoine paysager pourra-t-il prendre? (maquettes, dessins, visions des enfants, visuels...)

Célia propose que le questionnaire aux habitants les sollicite pour des suggestions pour cet événement.

Il est décidé que M-T, René et Célia travaillent ensemble pour mettre en place cet événement et sont autonomes. Ils devront faire des propositions lors du prochain CA.

-Alain: Le SM dispose d'un budget pour embaucher un photographe. Les Amis peuvent en aviser les adhérents pour trouver des candidats.

René rappelle que le SM devrait consulter au préalable le CdD  pour ce projet.

- Alain: Le SM dispose aussi d'un budget pour créer un logo pour le PNR de 5000 euros.

Alain qui en a conçu un, se propose de le présenter au SM au nom des Amis du Parc, tout en avisant les adhérents si d'autres ont des compétences.

7-Réunion ouverte à tous les adhérents:

Trois adhérents ont rejoints les membres du CA déjà présents.

Pierre fait un point de présentation du PNR et de l'état d'avancement. Charte, plans et diagnostic ont été acceptés à l'unanimité le 28 janvier par le SM. Le calendrier se justifie par la mise en concurrence de plusieurs territoires candidats à un PNR. Les retours des élus font état de peurs de nouvelles contraintes, la version finale en a tenu compte.

René fait un point sur le CdD. Le travail de préfiguration ainsi que le document définissant les règles de fonctionnement du CdD ont été votés à l'unanimité. Les membres du CdD peuvent être tout habitant du territoire sauf les élus déjà délégués au PNR. Les futurs statuts associatifs du CdD pourront prévoir que les associations et institutions socio-économiques pourront être membres associés avec voix consultatives.
Les adhérents présents font part de problématiques, notamment sur la commune de Gréolières et Coursegoules, concernant le manque de transparence de certains projets municipaux  ainsi que l'effet d'empilement de programmes de préservation de l'environnement au nom de la biodiversité qui dégradent la lisibilité sur le territoire (Natura 2000, ONF, PNR...)

8-Retours sur le débat amorcé sur les choix de société et type d'économie:

L'association devrait permettre un espace de dialogue au moins a chaque réunion, mais ne peut fermer une position.

Des questions de fond intéressantes ont été relevées. Des temps de débat et de parole peuvent permettre de faire disparaître au moins une partie de blocages liés à des a priori.

Le débat nécessite d'être un peu cadré pour le rendre plus profitable.

Le slogan de la Fédération: « Une autre vie s'invente ici », rappelle la vocation des parcs, ce qui devrait encourager les débats constructifs et inventifs entre les acteurs.

Après un dernier tour de table, Christian et Pierre proposent qu'en fin de chaque réunion un tel tour de table soit réalisé pour que chaque participant ait l'opportunité de s'exprimer sur ce qu'il veut et sur ses ressentis sur la réunion elle-même.

La réunion se termine à 16h30
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